Réunion du Conseil Municipal

Vendredi 28 mars 2008 - 20h30

Sous la présidence de M Jean GRESSARD, Maire

Tous les conseillers municipaux sont présents 

Le compte rendu de la dernière réunion est adopté à l’unanimité.

Le Conseil procède à l’étude des questions portées à l’ordre du jour :

Nomination des Conseillers dans les différentes commissions

Dans chacune d’entre elles, il est nommé un responsable. Interlocuteur direct du maire ce dernier est chargé d’animer la commission et de faire du retour sur ses activités en réunion de conseil. Elles seront toutes réunies prochainement pour faire le point des affaires en cours et préciser leur domaine d’activité.

Commission chargée des bâtiments et de l’espace public

Responsable: Hubert Dury 

Membres : Alain Le Boucher ; Jean Michel Bonnet ; Maurice Joblot ; Jean Mondy ; Jean Degueurce ; Gérard Lafoy

Cette commission devra mener à bien les travaux du bâtiment communal, la mise en place de la Carte Communale et la fin de « l’opération  Cœurs de Villages »

Commission Chargée de la voirie et des réseaux

Responsable: Maurice Joblot
Membres : Michel Lacharme ; Hubert Dury ; Jean Mondy ; Gérard Lafoy ; Laurent Lecuelle ; Marie Claude Garnier

Ils devront s’occuper dans un premier temps de la modification du Plan de Zonage et de la faisabilité des travaux d’assainissement du Bourg de Chenôves.

Commission chargée de la communication, de la culture et de la vie associative.

Responsable: Gérard Lafoy
Membres : Laurent Lecuelle ; Jean Michel Bonnet ; Jean Bouveret ; Marie Christine Grégoire ; Viviane Gaudillère

Suite à un oubli à la réunion précédente, sont nommés délégués suppléants au SIVU Bibliothèque de Saint Boil : Laurent Lecuelle et Marie Claude Garnier.

Commission chargée de l’environnement

Responsable: Michel Lacharme
Membres : Marie Claude Garnier ; Sylviane Gaudillère ; Maurice Joblot ; Hubert Dury ; Alain Le Boucher

Sylviane Gaudillère est plus particulièrement chargée du fleurissement.

Commission chargée  de l’éducation

Responsable: Marie Claude Garnier
Membres : Michel Lacharme ; Sylviane Gaudillère ; Laurent Lecuelle ; Alain Le Boucher

Commission chargée des bois

Responsable: Hubert Dury
Membres : Patrice Mougniotte ; Jean Mondy ; Alain Le Boucher

Garants : Hubert Dury; Jean Mondy ; Alain Le Boucher

CCAS

Président : Jean Gressard

Membres du Conseil : Sylviane Gaudillère (Responsable) ; Maurice Joblot ; Marie Claude Garnier ; Jean Mondy

Membres extérieur au Conseil : Marthe Bonnin ; Lucette Degueurce ; Josette Descombes ; Marie Christine Grégoire.

Vote du taux d’imposition des quatre taxes directes locales pour 2008

A l’unanimité, le Conseil décide de ne pas augmenter le taux d’imposition des quatre taxes et de les maintenir au niveau de 2007 à savoir, Taxe d’Habitation : 8.09 %, Taxe sur le Foncier Bâti : 13.85 %, Taxe sur le Foncier Non Bâti : 37.84 % et Taxe Professionnelle : 8.21 %.

Désignation d’un délégué à la défense

Il doit être instauré au sein du conseil une fonction de « Conseiller Municipal en charge des questions de défense ». 

A l’unanimité le conseil désigne Jean Mondy.

Questions diverses :

Demande de mise à disposition de la salle des fêtes
Dans le prolongement des journées de  stage de djembé et de danses africaines qui ont été organisées en début d’année, Monsieur Billet demande s’il serait possible, à compter de la rentrée de septembre, de disposer de la salle une soirée, pour organiser des activités de musique et danse hebdomadaires et de manière régulière.

Après débat, le Conseil Municipal donne son accord pour une mise à disposition gratuite de la salle si les conditions suivantes sont respectées :

1) Création d’une association type loi 1901 pour bénéficier de la gratuité

2) Frais de chauffage et éventuellement de ménage à la charge de la dite association

3) Déroulement des activités en milieu de semaine (mercredi ou jeudi) afin de ne pas gêner les locations du week-end.

Le Maire rencontrera Monsieur Billet pour examiner en détail son projet et l’informer des clauses ci-dessus

Remplacement d’équipements d’éclairage public vétustes


Le SYDESL qui a la compétence en matière d’éclairage public a décide de s’engager dans une politique de renouvellement  des équipements vétustes. Objectif : diminuer les  consommations énergétiques et le coût de la maintenance tout en améliorant la qualité de l’éclairage.

Pour notre commune, cette démarche concernerait l’ensemble des points lumineux du Bourg de Chenôves et de la Boutière. Cette opération d’un montant total de 5 600 € serait subventionnée à hauteur de 2 800 € par le SYDELS et 1 120 € par le CG de S et L soit une participation de la commune estimée à 1 680 €

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de réaliser cette rénovation et autorise le Maire à signer tout document si rapportant.

Cloches de l’église de Chenôves

Le mécanisme pour actionner électriquement la grosse cloche est installé depuis 30 ans. Il a déjà été réparé plusieurs fois et est aujourd’hui à bout de souffle !

L’entreprise Plaire qui assure la maintenance nous a transmis un devis de 1 058 € HT pour l’installation d’un dispositif à régulation électronique de « mise en volée de la grosse cloche ».

Après débat notamment sur l’opportunité de remplacer également le mécanisme de la petite cloche, à l’unanimité moins une abstention le Conseil Municipal autorise le Maire a passer commande à l’entreprise Plaire. Pour la petite cloche qui fonctionne encore correctement nous aviserons le moment venu.

Travaux de voirie 2008

Hubert Dury présente les devis établis par Laurent Smétaniuck de la DDE pour les travaux retenus par la commission en 2008.

Ces travaux, Points à temps, Carrefour du Thil avec la D981 et Route des Valottes feront comme les années précédentes l’objet d’un appel d’offre avec Saules et Saint Boil.

Des travaux de curage de fossés seront également réalisés sur la route de Saules à Saint Vallerin.

Accord à l’unanimité

Location de la salle des fêtes

1) Obsèques : en plus de la mise à disposition gratuite de la salle pour des obsèques civils pour laquelle nous avons déjà délibéré favorablement le Maire propose de modifier le règlement en y ajoutant également le prêt gratuit de la salle (hors énergies) pour les familles qui souhaitent accueillir leur proches après toute autre cérémonie.

Accord à l’unanimité, sous réserve que la salle ne soit pas réservée

2) Augmentation des tarifs de location : Pour tenir compte de l’augmentation des charges il serait souhaitable d’augmenter les tarifs de location.

Accord à l’unanimité pour une augmentation de 5 € sur tous les différents tarifs.

Modification du Plan de Zonage d’assainissement

Monsieur Baldino du Cabinet Charpentier au cours d’une réunion le 26 mars dernier

a présenté les équipements qui pourraient être réalisés, les différents scénarios possibles, leurs avantages, leurs inconvénients et leur montants estimatifs.

Dans le périmètre de la Carte Communale en cours d’élaboration, certains terrains de part le relief sont « difficilement raccordables » Certains travaux de réseau pourraient entraîner des coûts en dehors du plafond  autorisé pour bénéficier des subventions.

Tous ces paramètres devront être étudiés précisément ainsi que le mode de financement car l’impact sur le montant de la taxe d’assainissement risque d’être important.

La toute nouvelle commission Voirie et Réseau devra se pencher dès que possible sur le sujet !

Commission Communale des Impôts Directs

Elle a notamment pour mission de déterminer la valeur locative des biens imposables à la taxe d’habitation et à la taxe foncière sur les propriétés bâties.

Comme suite aux récentes élections municipales, il convient de procéder à une nouvelle constitution de la Commission Communale des Impôts Directs. En plus du Maire qui en assure la présidence elle est composée de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants.

Une liste de 12 titulaires et de 12 suppléants de contribuables  parmi lesquels un « non résident sur la commune » et des propriétaires de bois a été dressée et sera transmise à la Direction des Services Fiscaux.

Le choix définitif des 6 titulaires et des 6 suppléants sera faite par le Directeur des services parmi les noms qui seront communiqués.

Don

Le Maire informe les Conseillers qu’à l’occasion des obsèques de Madame Françoise Monneret un don de 100 €  a été effectué par son fils Christophe au Profit du CCAS. Qu’il en soit ici vivement remercié.

Vente des coupes de bois

La vente des coupes de bois, 167 m3 de chênes abattus et débardés en bord de route, organisée par l’ONF à Saint Désert le 26 mars dernier de a rapporté la somme de 30 663 € !!!

Achat « Gros outillage »

Hubert Dury propose que la commune s’équipe d’un compresseur de bonne capacité pour procéder notamment à l’entretien du matériel.

Accord à l’unanimité du conseil municipal pour un devis de l’entreprise Labry Degueurce, montant : 660 € 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 23h00
